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ARTICLE 5

I. – À l’alinéa 4, substituer au mot :

« cinq »

le mot :

« trois ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot :

« trois »

le mot :

« un ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 5 prévoit une mesure judiciaire de réinsertion sociale antiterroriste destinée à renforcer le 
suivi des personnes condamnées pour des infractions à caractère terroriste à l’encontre des individus 
condamnés, pour des infractions de nature terroriste, à des peines graves, supérieure ou égale à cinq 
ans d’emprisonnement, ou trois ans en cas de récidive, et qui présentent, à leur sortie de détention, 
un niveau de dangerosité particulièrement élevée.
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Le seuil des peines permettant de mettre en place cette mesure judiciaire apparait trop élevé alors 
même que cette mesure vise des individus présentant à leur sortie de détention un niveau de 
dangerosité particulièrement élevée.

Le présent amendement propose donc de les porter à trois ans et un an.


